
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VERSION PROVISOIRE 

RÉFÉRENCE POSTE :  
 

Fiche de poste 

Secrétariat Général - Service de l’expertise et de la modernisation 

Intitulé du poste : Chef de projets statistiques 

Famille professionnelle (RMJ): Politiques publiques 

Emplois-type (RMJ) : Responsable de programme d’études 

Corps concernés : Attaché ou équivalent 

Affectation : Ministère de la Justice 

 Secrétariat Général - Service de l’expertise et de la modernisation 

 Sous-direction de la statistique et des études 

 Bureau des dispositifs statistiques, des études et de la diffusion - Section pénal/pénitentiaire 

Localisation : Site Olympe de Gouges 

 35, rue de la gare 75019 PARIS 

Poste profilé : Oui Statut du poste : PV 

Groupe RIFSEEP : 4 Durée d’affectation souhaitable sur le poste : 3 à 5 ans 

 

Le Secrétariat général du ministère de la Justice assure une mission générale de coordination et de soutien des services 

du ministère. Il exerce les fonctions prévues par le décret n° 2014-834 du 24 juillet 2014 relatif aux secrétaires généraux 

des ministères. 

 

I - Missions et organisation du service de l’expertise et de la modernisation (SEM) : 
Le SEM assure, en appui des directions et services du ministère, une fonction d’expertise et de soutien en matière de 

statistique et d’études, d’affaires juridiques et de contentieux, documentation et d’archives. Il promeut la politique 

d’évaluation et de modernisation, en coordonne la définition et contribue à sa mise en œuvre. 

 

Au sein du SEM, la sous-direction de la statistique et des études conçoit et met en œuvre le système de production 

statistique du ministère, et coordonne la production et la diffusion de l'information statistique du ministère. Elle 

coordonne l'activité des directions et services du ministère, et des organismes rattachés à celui-ci, dans le domaine de 

la recherche, des études et de la prospective. 

 

Le bureau des dispositifs statistiques, des études et de la diffusion :  

- participe à la conception et à l'évolution des applications informatiques des directions, dont l'une des finalités recouvre 

un objectif de collecte d'informations statistiques, et en valide la pertinence technique ;  

- participe à la mise en place du système d’information décisionnel (SID) sur la justice pénale ; 

- conçoit les méthodologies statistiques associées aux études et aux dispositifs statistiques ;  

- réalise les produits statistiques nécessaires pour répondre aux besoins exprimés par les directions ;  

- réalise des études et des analyses sur la base des données statistiques produites par le bureau de la collecte et de la 

production statistique, ou de fichiers résultant des enquêtes conçues par la sous-direction ou auxquelles elle participe ;  

- valorise sous forme de rapport, publication ou diffusion sur intranet ou internet, les informations statistiques du 

ministère. 

 

II - Description du poste 

Sous la responsabilité du chef de la section pénal-pénitentiaire, le chef de projet statistique : 

- participe à la construction des modèles de données statistiques aptes à décrire et analyser les flux des chaînes pénale ; 

- analyse les résultats produits afin d’en comprendre les possibilités et limites d’utilisation, et si nécessaire de revenir 

sur les traitements statistiques effectués ; 

- réalise ponctuellement des études à partir des données ainsi construites : définition de la problématique, choix de la 

méthode statistique la plus adaptée et rédaction. Les études sont publiées sous forme de rapport et/ou de quatre pages. 

 

Ce poste implique des relations avec les statisticiens producteurs de chiffres et avec les utilisateurs de données dans  le 

domaine pénal, qu’ils soient dans la sous-direction ou dans les directions métiers. 

  



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VERSION PROVISOIRE 

 

III - Compétences requises 

- Compétence en analyse statistique. Intérêt pour le domaine juridique et/ou pour les faits de société appréhendés par la 

Justice. 

- Compétences informatiques : logiciels SAS, SQL, R, suite LibreOffice (Writer, Calc, …) 

- Qualités rédactionnelles souhaitées 

- Qualités relationnelles, du fait des interlocuteurs nombreux et de profils variés 

 

Ces fonctions supposent une appétence pour la matière juridique : organisation judiciaire et domaine pénal. 

 

 

Renseignements et candidatures : 

Renseignements sur le poste : Frédéric OURADOU, chef du bureau des dispositifs statistiques, des études et de la 

diffusion - Tél. 01 70 22 88 91 – frederic.ouradou@justice.gouv.fr  

 

Candidatures : Christine CHAMBAZ, sous-directrice de la statistique et des études 

 Tél. 01 70 22 88 57 - christine.chambaz@justice.gouv.fr 
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